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TABLEAU DES REMUNERATIONS DES APPRENTIS  
AU 1er JANVIER 2026 

 
 
 
Les cotisations s’appliquent sur une rémunération fixée en pourcentage du SMIC mensuel, calculée sur la 
base de 151,67 fois le taux horaire qui s’élève à 12,02 € à compter du 1er janvier 2026*. 
 
Le tableau ci-dessous vous donne les montants des rémunérations à déclarer par mois. 
 
L’exonération de la part salariale des cotisations de retraite complémentaire est limitée à 79 % du SMIC brut 
(soit 1 440,19 euros au 1er janvier 2026) pour les contrats d’apprentissage conclus jusqu’au 28 février 2025. 
 
Pour les contrats conclus à compter du 1er mars 2025, cette exonération est limitée à 50 % du SMIC brut 
(soit 911,52 € au 1er janvier 2026). 
 
Décret n° 2025-290 du 28 mars 2025 relatif à l'abaissement du seuil d'exonération des cotisations salariales 
des apprentis. 
 

 
* Sur une base de 35 heures hebdomadaires 
 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
La majoration de la rémunération intervient le 1er jour du mois suivant où l'apprenti atteint l'âge de 18 ans, 
de 21 ans ou de 26 ans (Code du travail, art. D. 6222-31 nouveau). 
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https://www2.editions-tissot.fr/produit/le-code-du-travail/?cact=redac

